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Abstract
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Source

Base legale Revue : Al Ichaa ¢ Luéy! | Année : 2008 suiss

Résumeée en francais

Encourt la cassation pour défaut de réponse a conclusions, l'arrét d'appel qui, pour écarter une action en
revendication fondée sur un jugement de partage définitif, omet de répondre au moyen péremptoire des
demandeurs invoquant la nullité des titres des occupants, au motif que les actes de vente sur lesquels ces
derniers fondent leur droit portent sur une partie matériellement divisée d'un immeuble, alors que les
vendeurs n'en étaient que propriétaires indivis.

Résume en arabe
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